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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 0 0
Jeunesse et vie associative 0 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 100
Fonds de soutien aux collectivités 
gestionnaires d'infrastructures sportives face 
aux coûts de l'énergie (ligne nouvelle)

100 0

TOTAUX 100 100

SOLDE 0
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Par cet amendement d'appel, nous proposons la création d'un Fonds de soutien pour permettre aux 
collectivités gestionnaires d'infrastructures sportives de faire face aux coûts de l'énergie.

La crise énergétique et le contexte inflationiste justifient davantage la nécessité d'agir, de rénover et 
de construire selon des normes écologiques. Début octobre, le gouvernement détaillait son plan de 
sobriété énergétique, annoncé lors du 14 juillet par Emmanuel Macron. Ce plan de sobriété non 
contraignant n'est qu'un coup de communication qui intervient bien trop tard. Nous payons en 
réalité 5 ans d'inaction climatique et le retard pris dans le développement des énergies 
renouvelables. Les collectivités gestionnaires d'infrastructures payent la facture gonflée des prix de 
l'énergie ou assument les abus des délégations de service public.

Prenons l'exemple des piscines : les quelques 4 135 piscines publiques françaises sont quasiment 
toutes gérées en régie publique (84,9 %). Le récent scandale de la fermeture des piscines par le 
délégataire Vert Marine révélait le chantage réalisé par ce groupe privé aux collectivités face à 
l’inflation, tout en engrangeant des bénéfices. Les dérives sont multiples, fermeture d'infrastructures 
d'intérêt public, gouffre financier croissant, et découragement des collectivités à recourir à la 
délégation de service public.

Le plan sobriété ne prévoit ni de sanctions pour ceux qui profitent de la crise ni de soutien pour 
ceux qui la subissent. Avec ce plan, le gouvernement mise sur l'incitation, sur la « responsabilité 
collective » des profiteurs plutôt que sur de réelles sanctions si manquement. Une ribambelle de 
mesures non contraignantes concernent notamment les stades, alors que le gouvernement n'a jamais 
remis en question les stades climatisés de la Coupe du monde du Qatar.

Par conséquent, il est nécessaire d'apporter un soutien aux collectivités gestionnaires 
d'infrastructures sportives et ainsi leur permettre d’assumer leur obligation de continuité du service 
public. Sans cela, l’accès de toutes et tous à ces équipements sportifs est compromis.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement d’appel de 
transférer les crédits de paiement et autorisations d'engagement de l’action 01 – Société de livraison 
des ouvrages olympiques et paralympiques du programme 350 – Jeux olympiques et paralympiques 
2024 à hauteur de 100 euros en autorisations d’engagement et 100 euros en crédits de paiement, 
vers un nouveau programme intitulé « Fonds de soutien aux collectivités gestionnaires 
d'infrastructures sportives face aux coûts de l'énergie ».


